
MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste 
exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable. Il demeure la responsabilité du requérant 
de se référer à la réglementation en vigueur ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Pour plus de renseignements, communiquez avec le Service du développement 
économique au 418 641-6184.

Description
Les couvertures antiérosion sont utilisées pour prévenir l’érosion 
des sols mis à nu et pour favoriser la reprise de l’ensemence-
ment. Elles sont composées de matière organique biodégradable 
ou synthétique et d’un ou deux filets photodégradables.

Le choix du type de couverture est fait en fonction de la pente 
du terrain, du débit d’eau et de la durée de stabilisation des 
sols qui est requise. Les formats de rouleaux de couverture 
varient selon les fabricants :

•	Largeur : de 1,8 à 2,44 m ;

•	Longueur : de 29 à 37 m ;

•	Superficie : 67 à 84 m² de couverture par rouleau.
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Couvertures antiérosion dégradables avec un ou deux filets
Stabilisation : court à moyen terme

Couverture de paille Couverture de laine de bois

Pente Débit Durée Pente Débit Durée

1 filet 4 :1 à 3 :1 Faible 12 mois 1 filet 3 :1 à 2 :1 Modéré 12 mois

2 filets 3 :1 à 2 :1 Modéré 24 mois 2 filets 2 :1 à 1,5 :1 Modéré 24 mois

Couvertures antiérosion dégradables avec deux filets
Stabilisation : moyen à long terme

Matelas 70 % paille et 30 % noix de coco Matelas 100 % nois de coco dégradable
Pente Débit Durée Pente Débit Durée

2 filets 2 :1 à 1 :1
Modéré
à élevé

24 mois 2 filets 1 :1 Élevé 36 mois

Couverture antiérosion non dégradable
Stabilisation : permanente

Matelas 100 % polypropylène
Différents modèles selon le débit de la pente

Figure 1. Propriétés de différentes couvertures antiérosion (Source : Terraquavie, 2010) 



MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste 
exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable. Il demeure la responsabilité du requérant 
de se référer à la réglementation en vigueur ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Pour plus de renseignements, communiquez avec le Service du développement 
économique au 418 641-6184.

Quand
La couverture antiérosion doit être installée immédiatement 
après la mise à nu des sols et rester en place jusqu’à ce que 
des mesures permanentes de stabilisation soient appliquées. 
La couverture antiérosion peut être utilisée comme mesure de 
stabilisation temporaire ou permanente.
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Où
Une couverture antiérosion peut être installée sur tous les types 
de surface jusqu’à une pente de 1 : 1.

page 2 de 3

Figure 2. Stabilisation d’un fossé avec une couverture antiérosion (Source : Terraquavie, 2010)

Figure 3. Stabilisation d’un terrain résidentiel avec une couverture antiérosion (Source : Terraquavie, 2010)

Figure 4. Stabilisation de talus avec une couverture antiérosion (Source : Terraquavie, 2010)
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Comment

Les couvertures sont déroulées dans le sens de l’écoulement 
de l’eau de ruissellement et sont ancrées avec des agrafes de 
15 à 20 cm. Le nombre d’agrafes au mètre carré est déterminé 
selon la pente du terrain et le débit d’eau. Les procédures d’ins-
tallation du fabricant doivent être suivies.
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Figure 5. Agrafes d’ancrage pour couverture antiérosion 
(Source : Terraquavie, 2010)


